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CONDITIONS DE DIFFUSION  
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OBSERVATOIRE CLIMAT AIR ENERGIE DU GRAND EST 

[ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩObservatoire Air Climat 

Energie sur la région Grand Est.  

Cet Observatoire Ŝǎǘ ƴŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩ!59a9, la DREAL dans le 

ōǳǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Il est 

animé et alimenté techniquement par ATMO Grand Est, association agréée de surveillance de la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ ό!!{v!) qui, dans le cadre de son Programme Régional de Surveillance de la vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΣ 

réalise annuellement ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ 

que des émissions de polluants et de gaz à effet de serre, ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ et à une échelle 

communale. Ces inventaires ont ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

Les inventaires produits sont compatibles avec différents formats de reporting (format national 

SECTEN développé par le CITEPA mais aussi format demandé par les articles R.229-51 R.229-52 (décret 

n°2016-849 du 28 juin 2016) afin que les données produites deviennent des données de référence pour 

les politiques régionales et locales de planification énergétique des territoires ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾΦ ς Article 

L. 229-26). 

 

Ce document présente les CHIFFRES CLES 2014 relatifs au Département du Bas-Rhin. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A704ECEA68C0A7B9995298854F4DF487.tpdila08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032792860&dateTexte=20170613&categorieLien=cid#LEGIARTI000032792860
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A704ECEA68C0A7B9995298854F4DF487.tpdila08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032792851&dateTexte=20170613&categorieLien=cid#LEGIARTI000032792851
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A704ECEA68C0A7B9995298854F4DF487.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000032790960&dateTexte=20170613
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A704ECEA68C0A7B9995298854F4DF487.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000032790960&dateTexte=20170613
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=35F4FD8378589A3B013213FFE475C084.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033034440&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=35F4FD8378589A3B013213FFE475C084.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033034440&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=
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METHODOLOGIE ET DEFINITIONS 

 

BASE DE DONNEES INVEb¢Ω!Lw  

Les données présentées dans ce document sont issues de la base de données LƴǾŜƴǘΩ!ƛǊ, réalisée par 

ATMO Grand Est sur la région Grand Est. Les années de référence disponibles sont 2005, 2010, 2012 

et 2014 pour les données suivantes Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎie finale et/ou primaire, 

émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre. Les données de consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

όŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

179 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 

Les éléments méthodologiques utilisés pour construire l'inventaire proviennent en grande majorité 

des travaux animés conjointement par la Fédération ATMO France, le CITEPA et l'INERIS dans le cadre 

du Pôle de Coordination national des Inventaires Territoriaux piloté par la Direction Générale de l'Air 

et du Climat du ministère de la transition écologique et solidaire et publiés dans le Guide 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 

(polluants et gaz à effet de serre). 

Les données sont accessibles selon deux formats de rapportage : 

- le format ATMO GE qui correspond à une déclinaison régionale du format de rapportage 

SECTEN, développé et utilisé par le CITEPA pour le rapportage des inventaires français, 

- le format PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) qui fournit les éléments de diagnostic 

demandés par le décret n°2016-849 pour toǳǎ ƭŜǎ 9t/L ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 9t/L ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

au périmètre datant du 1er janvier 2017. 

{ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎΦ 

Les données présentées dans ce document permettent à la collectivité concernée de disposer des 

éléments de diagnostic ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ 

ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴv. ς Article L. 229-26). 

INVENTAIRE DE CONSOMMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEFINITIONS et UNITES 

Consommation énergétique finale non corrigée du climat Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŞƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
utilisée comme matière première est exclue). 

Consommation énergétique primaire : ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

GWh PCI Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ D²ƘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ D²Ƙ t/L 
όtƻǳǾƻƛǊ /ŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ LƴŦŞǊƛŜǳǊύΦ /ŜŎƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ lors de la combustion, sans 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭŀǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 
multiplier les valeurs en GWh par 1000 pour avoir les données en MWh. 

http://mail.atmo-alsace.net/inventair/?tab=prod
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id
http://www.atmo-france.org/fr/
http://www.citepa.org/fr
http://www.ineris.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=35F4FD8378589A3B013213FFE475C084.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033034440&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=
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INVENTAIRE DES EMISSIONS  

 

 

 

 

 

 

 

 

INVENTAIRE DE CONSOMMATION ET DES EMISSIONS DE POLLUANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTEURS  

Branche énergie : elle regroupe ce qui relève de la production et de la transformation d'énergie (centrales 
électriques, cokeries, raffineries, pertes de distribution, etc.). Elle est parfois également appelée industrie 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Industrie Υ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Résidentiel Υ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ, eau chaude sanitaire, 
ŎǳƛǎǎƻƴΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Χ 

Tertiaire Υ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ǿŀ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Χ 

Agriculture : ce secteur comprend les différents aspects liés aux activités agricoles et forestières : cultures 
(avec ou sans engrais), élevage, autres (combustion, engins, chaudières). 

Transports : on distingue le transport routier et les autres moyens de transports, regroupés dans le secteur 
Autres transports. Chacun de ces deux secteurs regroupe les activités de transport de personnes et de 
marchandises. 

Déchets : ce secteur regroupe les émissions liées aux opérations de traitement des déchets qui ne relèvent 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜȄ : émissions de CH4 des décharges, émissions liées au procédé de compostage, 
ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŀƴǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǾŜŎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Branche énergie ». Ainsi, par convention, les consommations 
énergétiques de ces sites de traitement sont comptabilisées dans les secteurs économiques 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ όǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCES DΩ9b9wDL9  

Electricité (de source renouvelable et non renouvelable),  

Gaz naturel,  

Produits pétroliers (fioul domestique, diesel, GPL, etc.),  

Combustibles minéraux solides (charbon, coke de houille, etc.),  

Bois-énergie, 

Une ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳƛ ŀƎǊŝƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (« Autres EnR ») telles que le biogaz, les 
ōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦΣ 

¦ƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳƛ ŀƎǊŝƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (« Autres non renouvelables ») telles que 
des déchets industriels (solides ou liquides), la partie non organique des ordures ménagères, des gaz 
industriels (cokerie, haut fourneau, etc.), 

Chaleur issue des réseaux (considérée comme une énergie finale). 

 

DEFINITIONS et UNITES 

PRG : le Pouvoir de Réchauffement Global a été défini afin de déterminer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ D9{ ǎǳǊ 
le changement climatique Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ twD ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ D9{Φ Lƭ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 (CO2e).  

ktCO2e : les émissions de GES sont exprimées en kilotonnes CO2 équivalent (kt CO2e). Il faut multiplier par 
1000 les valeurs pour exprimer les données en tCO2e. 

tCO2e / habitant  Υ ǇŀǊ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ 
tCO2e et non en kt CO2e. 
tonnes : les émissions de polluants atmosphériques sont exprimées en tonnes 
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INVENTAIRE DE PRODUCTION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FILIERES de PRODUCTION  

Dites « classiques » 

Nucléaire : électricité produite aux bornes des centrales, 

Pétrole : quantité de pétrole extraite localement,  

Incinération des déchets ς part non renouvelable : valorisation d'énergie lors de l'incinération de déchets,  

Autres filières non renouvelables : énergie produite par d'autres installations de production d'énergie à 
partir de ressources fossiles. 

 

Dites « renouvelables » 

Eolien : production ŘΨŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ la filière éolienne, 

Filière forêt/bois : production de bois énergie de la filière forêt bois de la région (bois bûche, plaquettes, 
ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ōƻƛǎ, 

Agrocarburants : production d'agrocarburants à partir de biomasse agricole,  

Hydraulique : électricité produite par la grande (installations de plus de 10MW), par la petite (installations 
entre 1 et 10MW) hydraulique, et par la micro-hydraulique (installations de moins de 1MW), 

Géothermie de très haute énergie : ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩélectricité par la géothermie profonde,  

PACs aérothermiques : production de chaleur par les PACs aérothermiques,  

Géothermie (chaleur) : production de chaleur par les PACs géothermiques individuelles et collectives, 

Photovoltaïque : production d'électricité des panneaux photovoltaïques mise sur le réseau,  

Solaire thermique : production de chaleur des chauffe-eau solaires collectifs (CESC) et individuels (CESI), 

Incinération des déchets ς part renouvelable : valorisation d'énergie lors de l'incinération de déchets,  

Biogaz : ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ,  

Biomasse agricole : production de cultures énergétiques (ex miscanthus) ayant vocation à être valorisées 
énergétiquement (Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύΦ 

±9/¢9¦w{ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ  

Electricité Υ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΣ ŜǘŎΦ 
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎŜǳƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire en cogénération.  

Chaleur Υ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ou issue de la combustion de biogaz, chaleur solaire 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎŜǳƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎΩŜǎǘ-à-dire en 
cogénération.  

Combustibles et carburants Υ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ-carburants, production de bois 
énergie (filière forêt/bois), cultures énergétiques destinées à la combustion, etc. 
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1. SITUATION DU TERRITOIRE 

 

1.1. AU REGARD DES OBJECTIFS REGIONAUX 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Durable Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Territoires 

ό{w!559¢ύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ (adoption prévue courant 2019), fixera les objectifs « Climat 

- Air - Energie η ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ 

orientations des Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) des trois anciennes régions peuvent 

constituer une trajectoire « repère η ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 

des territoires. 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜǎ {w/!9 Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘion) 

Objectifs 2020 
Réduction des émissions de 

GES 

Part des EnR dans la 
consommation finale 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ1 

Réduction de la 
consommation énergétique 

finale 

ALSACE 
- 20 % (réf. 2003)  
(- 75 % en 2050) 

26,5 % - 20% (réf. 2003) 

CHAMPAGNE-
ARDENNE 

- 20 % (réf. 2005) 45% - 20 % (réf. 2005) 

LORRAINE - 23 % (réf. 1990) 14% 

-13%  
(par rapport au scénario 

tendanciel 2020)  
-8%  

(par rapport à 2005) 

1.2. AU REGARD DES OBJECTIFS NATIONAUX 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ pour la croissance verte crée de nouveaux outils 

de planification air-climat-énergie ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Υ la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), la 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ et le Plan de Réduction des Émissions de Polluants 

Atmosphériques (PREPA). 

Dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢Σ ƭa mise en perspective de la position du territoire par rapport 

à certains objectifs nationaux a été réalisée à titre informatif. La spécificité du territoire devant 

toujours être prise en compte, une stricte transcription quantitative des objectifs Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 

département ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ cela permet toutefois de situer la dynamique dans 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

  

                                                           
1 [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {w/!9Σ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлнл ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

La méthodologie de calcul du ratio a été ǊŜǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нллф Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ όǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

afin de tenir compte des directives européennes en la matière (Directive 2009/28/CE). 
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1.2.1. Objectifs sur la thématique « Energie » 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млл-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

 

 

Evolution de la consommation énergétique finale non corrigée du climat (en base 100 en 2012)  
Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ (-20% en 2030 par rapport à 2012) 

 

 

Consommation énergétique finale non corrigée du climat 

 

  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031063168&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20170524&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=731291865&nbResultRech=1
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1.2.2. Objectifs sur la thématique « Climat» 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млл-4 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et par la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC). Cette dernière fixe les trois 

premiers budgets carbone qui couvrent les périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028. Ils 

correspoƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

et sont déclinés de manière indicative par grands secteurs. 

 

 

Budgets carbone définis au niveau national par la SNBC  
(déclinés de manière indicative par grands ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ 

Emissions annuelles 
moyennes (en Mt CO2e)* 

1990 2013 
1er budget 
carbone 

2015 - 2018 

2ème budget 
carbone 

2019 - 2023 

3ème budget 
carbone 

2024 - 2028 

Branche Energie 78 57 55 55 55 

Industrie Manufacturière 148 88 80 75 68 

Résidentiel Tertiaire 90 99 76 61 46 

Agriculture 98 92 86 83 80 

Transport 121 136 127 110 96 

Déchets 17 20 18 15 13 

Total d'émissions annuelles 552 492 442 399 358 

*Périmètre France ς Format de rapportage selon la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (hors 

UTCATF) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

réduction, le Pouvoir de Réchauffement global (PRG) est exprimé ici selon le format SECTEN (qui 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ émissions directes du territoire - y compris celles des producteurs 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ twD ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

coefficients 2007 du GIEC, comme cela est fait au niveau national.  

 

 

 

 

Cadre
Principaux objectifs concernant 

les émissions de gaz à effet de serre

Position du 

territoire en 2014

π пл҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ нлол όōŀǎŜ мффлύ-

πтр҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ нлрл όōŀǎŜ мффлύ-

« - » : objectif non évalué Source ATMO Grand Est - Invent'Air V2016

Code de l'énergie

Article L100-4

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ мффл ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ 
ƳƻȅŜƴΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ пл҈ ǎŜǎ émissions de GES entre 1990 et 2030. En 
prenant une hypothèse linéaire, ceci équivaut à une réduction annuelle de 1% des émissions de 1990 en 
moyenneΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ нллр ς 2014 est donc comparée à cet objectif de -1% par an. En 
fonction de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нллрΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ 
peut-être supérieur ou inférieur à une réduction annuelle de -1% en moyenne. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031063168&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20170524&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=731291865&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031063168&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20170524&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=731291865&nbResultRech=1
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Strategie-nationale-bas-carbone
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Evolution des émissions directes de GES (PRG 2007 ς CƻǊƳŀǘ {9/¢9bύ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
de réduction (exprimé en taux de réduction annuel moyen entre 1990 et 2030) 

 

 

Emissions directes de GES (PRG 2007 ς Format SECTEN) 

 

Dans la suite du document (cf. § 4), le calcul du PRG est réalisé selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннф-51 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ pour la réalisation des PCAET (décret n°2016-849 du 28 juin 2016 complété par 

ƭΩŀǊǊêté du 04 août 2016). 

 

1.2.3. Objectifs sur la thématique « Air » 

 

[Ŝ tw9t! Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩarrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de réduction des émissions 

de polluants atmosphériques, les objectifs de réduction sont fixés par le décret n°2017-949 du 10 mai 

2017 en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A704ECEA68C0A7B9995298854F4DF487.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000032790960&dateTexte=20170613
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032974938&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034674841
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034674841
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034674841
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031051412&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170524&fastPos=6&fastReqId=2057940451&oldAction=rechCodeArticle
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2. CONSOMMATION ENERGETIQUE FINALE NON CORRIGEE DU CLIMAT 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ 

ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ƭŀ ǇƻƳǇŜΧύΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique 

Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜΦ 

 

Les consommations sont fournies en GWh PCI, à climat réel. Ces consommations excluent : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ .ǊŀƴŎƘŜ ŞƴŜǊƎƛe » car non considérées comme 

« finales ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ combustibles pour la production de chaleur dans les 

réseaux de chauffage urbain. 

¶ Les consommations à des fins non énergétiques comme par exemple le gaz naturel utilisé 

ŎƻƳƳŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

2.1. CONSOMMATION ENERGETIQUE FINALE PAR HABITANT 

 

 

2.2. CONSOMMATION ENERGETIQUE FINALE PAR SECTEUR 

              

Secteurs

Industrie manufacturière

Résidentiel

Tertiaire

Agriculture

Transport routier

Autres transports

Déchets
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2.3. CONSOMMATION ENERGETIQUE FINALE PAR SOURCE  

 

   

Sources 2005 2010 2012 2014
2005/

2014

2012/

2014

Electricité 8 709 8 990 8 893 8 142 -7% -8%

Gaz Naturel 10 527 8 865 7 827 7 095 -33% -9%

Produits pétroliers 13 608 11 716 11 162 10 880 -20% -3%

Combustibles Minéraux 

Solides (CMS)
18,3 14,4 17,9 17,4 -5% -3%

Bois-énergie (EnR) 1 674 2 160 2 513 2 487 49% -1%

Autres EnR 148,7 525,0 563,0 591,9 298% 5%

Autres non renouvelables 6,6 14,4 28,4 20,1 205% -29%

Chaleur et froid issus de 

réseaux
492,9 522,6 477,8 399,1 -19% -16%

Total 35 185 32 807 31 482 29 633 -16% -6%

Bas-Rhin

Evolution de la consommation énergétique finale non corrigée du climat - source 

ATMO Grand Est Invent'Air V2016

GWh Evolution
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3. twh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 twLa!Lw9 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les plus en 

amont de la chaîne de flux. Dans le cas des filières nucléaire et géothermie très haute énergie, la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ D²Ƙ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ 

sortie des installations de production par conventionΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ 

agrocarburants ou de la filière forêt-bois). 

3.1. Pwh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 PRIMAIRE PAR FILIERE 

  

 

 

 

  

*hors données confidentielles 
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3.2. Pwh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 PRIMAIRE PAR VECTEUR 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ о ŦƻǊƳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ζ vecteurs énergétiques » : 

électricité, chaleur et carburant (ou combustible). Les filières produisant de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

Nucléaire, Incinération de déchets (EnR ou non), Hydraulique non renouvelable (pompage), Eolien, 

Hydraulique réelle, Géothermie très haute énergie, Photovoltaïque et Biogaz. Les filières produisant 

de la chaleur sont les filières Incinération de déchets (EnR ou non), Géothermie, PACs aérothermiques, 

Solaire thermique et Biogaz. Enfin les filières produisant des combustibles ou des carburants sont les 

filières Pétrole, Forêt/bois, Agrocarburants, Biogaz et Biomasse agricole. 

    

 

3.3. Pwh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 PRIMAIRE RENOUVELABLE 

La filière « Hydraulique réelle η ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǉǳŜƭles que soient 

leurs puissances (mais ne comprend pas les stations de pompage). La filière « Géothermie très haute 

énergie η ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ζ Géothermie (chaleur) » correspond aux installations 

produisant de la chaleur, leurs puissances allant des PACs individuelles aux installations plus 

importantes. La filière « Incinérations de déchets » correspond seulement à la part renouvelable des 

déchets incinérés. 

3.3.1. PǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ŦƛƭƛŝǊŜ 

  

2005
2010
2012
2014

*hors données confidentielles 
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2005
2010
2012
2014

*hors données confidentielles 
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3.3.2. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎie primaire renouvelable en 2014  

 

                         

  

Autres 

*hors données confidentielles  
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4. EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ GES sur le changement climatique, un indicateur, le 

Pouvoir de Réchauffement Global (PRG), a été défini. Il est calculé au moyen des PRG respectifs de 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 (CO2e). Le calcul du PRG a été effectué avec les 

coefficients 2013 du GIEC (5ème rapport) et comprend les GES et familles de GES suivants : le dioxyde 

de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde d'azote (N2O), les hydrofluorocarbures (HFC), les 

perfluorocarbures (PFC), l'hexafluorure de soufre (SF6) et le trifluorure d'azote (NF3). Le CO2 lié à la 

ōƛƻƳŀǎǎŜ ƴΩŜǎt pas comptabilisé dans le calcul du PRG. 

4.1. EMISSIONS DIRECTES DE GES (PRG) 

Les émissions directes de GES correspondent aux émissions du territoire dues à ses activités (utilisation 

de carburants, de gaz pour le chauffage des habitations, etc.). Pour le format PCAET (ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾΦ ς 

Article R229-52), les émissions liées aux installations de production d'électricité, de chaleur et de froid 

du territoire sont comptabilisées par ailleurs (cf. paragraphe suivant). Le calcul du PRG comprend donc 

les émissions directes de GES du territoire dues à ses activités auxquelles ont été soustraites : les 

émissions de GES des centrales tƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 

livrant de la chaleur aux secteurs finaux et des incinérateurs de déchets ménagers qui, dans le Grand 

9ǎǘΣ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄΦ  

De plus, les ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

(comme matière première) ne sont pas comptabilisées. Les émissions de GES qui demeurent au bilan 

dans la branche énergie correspondent aux pertes de méthane des réseaux de distribution de gaz, 

émissions liées aux cokeries, etc. 

 

Tenant compte de ces éléments, les valeurs présentées ci-dessous sont donc légèrement inférieures 

aux valeurs présentées dans la partie « 1. Situation du territoire, format SECTEN ». 

 
4.1.1. Emissions directes de GES (PRG 2013) par habitant 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E74485D97BFC86504276B1D345B6F764.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000032792851&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E74485D97BFC86504276B1D345B6F764.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000032792851&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=
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4.1.2. Emissions directes de GES (PRG 2013) par secteur 
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4.1.3. Emissions directes de GES (PRG 2013) par source 

 

En 2014, lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(par ordre décroissant) : 

 

 

  



22/38 

 

 

 
CHIFFRES CLES 2014 

Département du Bas-Rhin 

ACC-EN-168 

  

4.2. EMISSIONS DE GES LIEES AUX INSTALLATIONS DE PRODUCTION DΩ9[9/¢wL/L¢9Σ 59 /I!LEUR ET DE 

FROID 

/Ŝ ǇƻǎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǊŀǘƛƻ Řǳ mix énergétique 

français) et à la production de chaleur et de froid des réseaux considérés (ratio du réseau considéré). 

(CodŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾΦ ς Article R. 229-52).  

Les émissions très indirectes (cf. aƭƛƴŞŀ оΣ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾΦ Article R. 229-52ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lorsque les effets 

ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas immédiats, ne sont pas évaluées 

dans ce document. 

4.2.1. Emissions de GES ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘ par 

habitant 

 

 

4.2.2. Emissions de GES liées aux installationǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘ par 

secteur 

   

Secteurs

Industrie manufacturière

Résidentiel

Tertiaire

Agriculture

Transport routier

Autres transports

Déchets

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032792851&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170526&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=678477751&nbResultRech=1
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4.2.3. Emissions ŘŜ D9{ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƛŘ par 

source 
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4.3. SEQUESTRATION CARBONE 

La séquestration carbone correspond au captage et au stockage du CO2 dans les écosystèmes (sols et 

forêts) et dans les produits issus du bois. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la différence entre les émissions de GES du secteur 

UTCATF (Utilisation des Terres, aux Changements ŘΩ!ffectation des Terres et Foresterieύ Ŝǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ 

(stockage) de GES de ce même secteur. Une valeur négative indique une séquestration όŎΩŜǎǘ-à-dire 

une absorption plus importante que les émissions) ; une valeur positive indique une émission όŎΩŜǎǘ-à-

dire ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ). Par exemple, les forêts permettant le stockage 

de GES, leur destruction conduit à la diminution du stockage de GES du secteur UTCATF. 

Les émissions ou la séquestration de GES liées au secteur UTCATF ont été estimées selon les éléments 

méthodologiques fournis par le GIEC et le guide OMINEA du CITEPA. Seules les années 2010, 2012 et 

2014 sont disponibles pour ce secteur. 

4.3.1. Séquestration carbone par habitant 

 

4.3.2. Evolution de la séquestration carbone 
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5. EMISSIONS DES POLLUANTS  

 

5.1. EMISSIONS DE PARTICULES FINES PM10 

Les particules en suspension sont des aérosols, des cendres, des fumées particulières. Les PM10 

correspondent aux particules fines de diamètre aérodynamique inférieur à 10 micromètres. Les 

émissions de PM10 proviennent de nombreuses sources, en particulier de la combustion de biomasse 

et de combustibles fossiles comme le charbon et les fiouls, de certains procédés industriels et 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƘƛƳƛŜΣ ŦƻƴŘŜǊƛŜΣ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜǎΦΦΦύΣ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

(routes, plaquettes de frein...), de l'agriculture (élevage et culture), du transport routier... 

5.1.1. Emissions de PM10 par habitant 

 

 

5.1.2. Emissions de PM10 par secteur 
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5.1.3. Emissions de PM10 par source 

 

En 2014, lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(par ordre décroissant) : 
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5.2. EMISSIONS DE PARTICULES FINES PM2.5 

Les PM2.5 correspondent aux particules fines de diamètre aérodynamique inférieur à 2,5 micromètres. 

Comme les émissions de PM10, les émissions de PM2.5 proviennent de nombreuses sources en 

particulier de la combustion de biomasse et de combustibles fossiles comme le charbon et les fiouls, 

de certains procédés industriels et industries particulières (chimie, fonderie, cimenteries...), du 

transport routier...  

5.2.1. Emissions de PM2.5 par habitant 

 

 

5.2.2. Emissions de PM2.5 par secteur 
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5.2.3. Emissions de PM2.5 par source 

 

En 2014, lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(par ordre décroissant) : 
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5.3. 9aL{{Lhb{ 5Ωh·¸59{ 5Ω!½h¢9 όbhX) 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhҌbh2) proviennent essentiellement de la combustion de combustibles 

de tous types (gazole, essence, charbons, fiouls, GN...). Ils se forment par combinaison de l'azote 

(atmosphérique et contenu dans les combustibles) et de l'oxygène de l'air à hautes températures. Tous 

les secteurs utilisateurs de combustibles sont concernés, en particulier les transports routiers. Enfin 

quelques procédés industriels émettent des NOX en particulier la production d'acide nitrique et la 

production d'engrais azotés. 

5.3.1. Emissions de NOX par habitant 

 

 

 

5.3.2. Emissions de NOX par secteur 
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5.3.3. Emissions de NOX par source 

 

En 2014, lŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(par ordre décroissant) : 

 

 

  

Sources 2005 2010 2012 2014
2005/

2014

2012/

2014

Gaz Naturel 2 325 1 941 1 661 1 480 -36% -11%

Produits pétroliers 18 933 14 044 11 985 11 044 -42% -8%

Combustibles Minéraux 

Solides (CMS)
4,6 8,8 6,8 3,5 -24% -48%

Bois-énergie (EnR) 485,7 679,1 795,3 860,4 77% 8%

Autres énergies 

renouvelables (EnR)
293,7 94,2 152,3 132,5 -55% -13%

Autres non renouvelables 238,8 58,1 52,6 34,1 -86% -35%

Non liée à l 'énergie 220,2 192,3 143,9 129,9 -41% -10%

Total 22 501 17 017 14 797 13 684 -39% -8%

Bas-Rhin

Evolution des émissions de NOX - source ATMO Grand Est Invent'Air V2016

tonnes Evolution
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5.4. EMISSIONS DE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) 

Les rejets de SO2 sont dus majoritairement à la combustion de combustibles fossiles soufrés tels que 

le charbon et les fiouls (soufre également présent dans les cokes, essence, ΧύΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

utilisateurs de ces combustibles sont concernés (industrie, résidentiel / tertiaire, transports, ΧύΦ 9ƴŦƛƴ 

quelques procédés industriels émettent du SO2 comme la production d'acide sulfurique ou les unités 

de désulfurisation des raffineries (unités Claus) par exemple. 

5.4.1. Emissions de SO2 par habitant 

 

 

5.4.2. Emissions de SO2 par secteur 
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5.4.3. Emissions de SO2 par source 

 

9ƴ нлмпΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(par ordre décroissant) : 

 

  












